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TD Acteurs/Flux et MCT 
 
 
1. La gestion de personnel temporaire 
La Société Lorraine de Travail Temporaire (SLTT) place des employés intérimaires auprès des 
entreprises et administrations de la région. L'étude de l'existant de cette société a permis de relever les 
règles de gestion suivantes. 
Lorsque la société SLTT reçoit une demande de personnel intérimaire d'une entreprise, elle recherche 
les personnes qui conviennent parmi celles qui sont disponibles durant la période demandée. Elle 
établit et adresse une offre d'emploi aux intérimaires retenus et ouvre un dossier. 
La première réponse reçue est proposée à l'entreprise avec le contrat à signer. Si aucune réponse ne 
parvient dans les 8 jours l’entreprise est avertie de l’absence de candidat et le dossier est annulé. 
L'entreprise dispose d'une semaine pour retourner le contrat signé, sinon le dossier est annulé. 
Dès que le contrat signé par l'entreprise revient, on adresse un courrier d'embauche à l'intérimaire 
concerné en lui indiquant son affectation. Le dossier est clôt avec succès. 
Travail demandé 
a) Construire le graphe des flux entre acteurs 
b) Construire le Modèle Conceptuel des Traitements (MCT). 
 
2. Le permis de conduire à points 
Les règles de gestion qui suivent, décrivent de façon simplifiée le fonctionnement du permis à points. 
Après la réussite à l'examen du permis de conduire, l'examinateur envoie au service des permis du 
département un avis d'obtention du permis. Le service des permis délivre alors au candidat un permis 
probatoire. 
Si le nouveau conducteur n'a pas commis d'infraction pendant deux ans, le service des permis lui fait 
parvenir un permis confirmé avec un capital de 50 points. En cas d'infraction pendant la durée 
probatoire, le permis est retiré. Le service des permis notifie le retrait au conducteur. 
Pour le permis confirmé, les infractions relevées par la gendarmerie ou la police diminuent le capital 
points du conducteur. On a répertorié 80 types d'infraction dont les pénalités vont de 5 à 25 points 
suivant la gravité. Lorsque le capital 'points' est inférieur ou égal à 20, le permis est retiré. Il en est de 
même pour une infraction cotée à 20 points ou plus. Lors de chaque retrait de points ou en cas de 
retrait de permis, le service des permis le signale au conducteur. 
Si le conducteur  n'a pas fait d'infraction pendant une durée de 5 ans, son capital 'points' est remis à 50. 
Chaque semaine, le service des permis envoie un avis de reconstitution du capital points aux 
conducteurs concernés.  
Travail demandé 
a) Construire le graphe des flux entre acteurs 
b) Construire le Modèle Conceptuel des Traitements (MCT). 
 
3. Gestion des acquisitions d'ouvrages par la bibliothèque d'un établissement 
Les départements de l'établissement transmettent leurs demandes d'acquisition d'ouvrages à la 
bibliothèque. Le responsable de la bibliothèque regroupe les différentes demandes et établit une fois 
par semaine les commandes destinées aux différents fournisseurs. A la livraison des ouvrages, la 
bibliothèque les enregistre, les range dans les rayons et avertit les départements par un avis d'arrivée. 
Le suivi des commandes fournisseurs consiste, en cas de non livraison, à effectuer une relance au bout 
d'un mois et à annuler la commande au bout de 2 mois. A l'arrivée de la facture fournisseur, la 
bibliothèque la vérifie, y note les éléments nécessaires à son règlement et la transmet à la comptabilité. 
Si la facture est erronée, elle est retournée au fournisseur pour rectification et retraitement. 
Travail demandé 
a) Construire le graphe des flux entre acteurs 
b) Construire le Modèle Conceptuel des Traitements (MCT). 
 
4. Gestion des stages d'un département d'IUT 
Chaque année au mois de novembre de l'année n-1, le service des stages envoie aux entreprises 
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figurant dans un fichier une lettre de demande de stage de fin d'études. Cette lettre est accompagnée 
d'une fiche de renseignements à remplir par les entreprises pour y indiquer les principales 
caractéristiques des stages proposés. 
Les propositions de stages parviennent à l'IUT entre décembre et fin février. Le service des stages les 
enregistre au fur et à mesure. 
Début février, le service des stages donne aux étudiants une fiche de souhaits (type de stage, 
localisation, ...) à remplir et à retourner obligatoirement. 
Début mars, le service des stages décide de l'affectation des stages aux étudiants en fonction des 
souhaits exprimés et des résultats obtenus durant leur scolarité. La feuille d'affectation est portée à la 
connaissance des étudiants et des enseignants. 
Début avril a lieu une réunion associant le service des stages et les enseignants qui le souhaitent pour 
déterminer les parrains de stage. La liste des parrains est portée à la connaissance de tous les 
enseignants et étudiants. 
Mi-mai, une lettre d'évaluation du stage est transmise aux entreprises qui retournent leur réponse au 
cours du mois de juin. Une fiche d’évaluation est également envoyée aux parrains. 
A la fin du stage, après lecture du rapport, les enseignants portent une appréciation concernant le stage 
sur la fiche qu’ils retournent au service des stages.  
Cette appréciation ainsi que l'évaluation fournie par l'entreprise sont intégrées aux dossiers des 
étudiants. 
Travail demandé 
a) Construire le graphe des flux entre acteurs 
b) Construire le Modèle Conceptuel des Traitements (MCT). 
 
5. Gestion des abonnements d’un théâtre 
Le champ de l’étude concerne la gestion des abonnements d’un théâtre et la vente des billets pour les 
clients sans abonnement. 
A partir du 1er juin de chaque année, le théâtre envoie à ses anciens abonnés ainsi qu’aux personnes 
d’un fichier, acheté à une entreprise de mailing, des propositions d’abonnement pour la saison suivante 
à un prix privilégié. 
Les personnes qui  décident de s’abonner renvoient le talon de la proposition accompagné d’un 
chèque. Celles qui répondent en retard (après le 15 septembre) se voient refuser l’abonnement 
(notification de refus). Celles qui ont répondu à temps reçoivent une liasse de billets dits 
« prévisionnels » pour six spectacles répartis sur l’année, ainsi que le programme. 
Pour chaque spectacle, les abonnés doivent confirmer le jour de représentation qu’ils ont choisi, et ceci 
au plus tard sept jours avant la date de la première représentation de la pièce. En cas de retard, les 
abonnés sont avertis que leur billet est annulé. 
Le jour de la représentation, les abonnés se présentent au guichet du théâtre au moins une demi-heure 
avant le début du spectacle avec le billet prévisionnel extrait de la liasse, paient un complément (en 
fonction du spectacle) et reçoivent alors le billet d’entrée définitif. S’ils arrivent trop tard, leur billet 
prévisionnel est perdu et la place correspondante est vendue avec un billet normal aux spectateurs hors 
abonnement. 
Travail demandé 
a) Construire la matrice ou le graphe des flux. 
b) Construire le modèle conceptuel des traitements (MCT). 
 
6. Batitex 
La société BATITEX est spécialisée dans la construction de bâtiments industriels. Il arrive souvent 
que, pour un chantier donné, on ait besoin d’un produit spécifique (une poutrelle métallique « hors 
norme » par exemple). 
Le bureau d’études adresse une ‘demande d’approvisionnement exceptionnel’ à l’acheteur spécialisé 
dans ce type d’opération. 
L’acheteur lance une consultation auprès des fournisseurs susceptibles de répondre au cahier des 
charges. 
Les fournisseurs envoient leurs offres chiffrées à l’acheteur qui les enregistre. A l’échéance du délai de 
consultation, l’acheteur étudie chacune des offres reçues. Il choisit alors l’une d’entre elles et la 
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transmet au service ‘approvisionnement’ qui établit un bon de commande à destination du fournisseur 
retenu. Si aucune ne convient, le processus est abandonné et l’acheteur informe le bureau d’études qui 
devra trouver une autre solution technique pour la réalisation prévue. 
Lorsque le fournisseur livre le produit commandé, le magasinier du service ‘approvisionnement’ le 
contrôle soigneusement. S’il juge le produit satisfaisant, il signe le bon de livraison (qui repart chez le 
fournisseur) et en transmet une copie à l’acheteur, une autre au bureau d’études. En cas de problème, 
le produit (avec le bon de livraison annoté) est retourné au fournisseur. 
A la réception de la facture du fournisseur, l’acheteur s’assure  que la livraison correspondante a bien 
été acceptée et que le montant correspond à celui convenu à la commande. 
Si tout est en ordre, l’acheteur transmet cette facture au service comptabilité qui établit le chèque de 
paiement au fournisseur. 
En cas de problème la facture est retournée avec une note expliquant le motif du refus puis retraitée. 
A la réception de l’avis de règlement émanant de la comptabilité, le dossier est liquidé. 
Remarque : le bureau d’études et le service comptabilité sont considérés comme des acteurs externes 
Travail demandé 
a) Construire la matrice ou le graphe des flux. 
b) Construire le modèle conceptuel des traitements (MCT). 
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TD schéma de circulation 
 
 
1. La gestion des véhicules d'une entreprise 
L'entreprise dispose d'un certain nombre de véhicules à la disposition des salariés pour exercer leur 
activité. Chaque véhicule est affecté à un utilisateur. Lors de chaque ravitaillement en essence, 
l'utilisateur note la date et le litrage sur une fiche de consommation. A la fin de la semaine cette fiche 
est transmise au service de gestion des véhicules qui la traite et l'enregistre. 
Pour entretenir les véhicules, l'entreprise dispose d'un atelier de réparations. Chaque véhicule doit 
subir un entretien tous les n kilomètres (n étant fonction de la catégorie du véhicule). Une fois par 
semaine, le service gestion établit la liste des véhicules devant subir l'entretien systématique la 
semaine suivante et envoie aux utilisateurs concernés un avis d'entretien. Si le véhicule nécessite une 
réparation ou un entretien systématique, l'utilisateur le dépose à l'atelier qui effectue les opérations 
nécessaires. 
On établit une fiche d'intervention comportant les références du véhicule ainsi que les opérations à 
effectuer. Chaque jour, l'atelier transmet les fiches d'intervention complétées des temps de main 
d'oeuvre et des quantités de pièces utilisées au service gestion. 
Chaque début de mois, ce dernier transmet à chaque utilisateur une fiche de coût indiquant les frais de 
fonctionnement de son véhicule ainsi que les écarts par rapport aux moyennes de ce type de véhicule 
dans l'entreprise. 
Travail demandé 
Construire le diagramme de circulation des informations. 
 
2. Permis de construire 
Description du circuit d’un dossier de demande de permis de construire. 
La personne qui dépose un dossier est appelée un pétitionnaire. 
1. Dépôt d’une demande.  
Le pétitionnaire transmet un dossier au secrétariat qui : 

- vérifie sommairement le dossier, 
- affecte un n° de dossier (département N°commune exercice N°chronologique) 
- enregistre le dépôt dans le registre des dépôts, 
- établit un récipissé de dépôt pour le pétitionnaire, 
- enregistre le dossier sur le registre alphabétique, 
- remplit un document Avis de dépôt pour affichage sur un panneau, 
- transmet le dossiers aux instructeurs. 

2. Instruction du dossier 
Le dossier doit être instruit dans les 15 jours qui suivent son dépôt.  
L’instructeur : 

- détermine la référence cadastrale du lieu des travaux ainsi que le secteur (sauvegardé, monuments 
historiques, hors secteur), 
- crée une chemise (couleurs différentes selon les secteurs), 
- effectue le contrôle technique du dossier, qui aboutit à l’une des situations ci-après : 

+ dossier incomplet :  
. préparation d’une lettre d’incomplet avec motif de rejet, 
. annotation de la chemise (échéancier), 
. le pétitionnaire a 2 mois maximum pour compléter son dossier (un dossier peut être 
plusieurs fois de suite incomplet). 
 

+ dossier irrecevable :  
. lettre d’irrecevabilité avec motif, 
. annotation de la chemise. 

+ dossier complet 
- soumet chaque semaine tous les dossiers déposés (quel que soit le résultat de la vérification) à une 
commission, 
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- pour chaque dossier accepté par la commission : 
+ prépare une lettre de notification de délai (qui varie en fonction du secteur), 
+ détermine les différents organismes à consulter, 
+ transmet la chemise au secrétariat. 

Le secrétariat :  
- tape les lettres et les envoie, 
- met à jour l’échéancier : 

+ date limite d’instruction (2 mois après que le dossier ait été déclaré complet), 
+ date limite de consultation (les délais varient selon les organismes ; en moyenne 1 mois) 

- retire du panneau d’affichage les avis de dépôt concernant les dossiers irrecevables. 
Les dossiers complets ou incomplets sont transmis aux instructeurs qui les stockent dans l’attente des 
retours de consultation ou de pièces manquantes. 
Les dossiers sans consultation passent directement en phase émission arrêté. 
3. Emission de l’arrêté (Décision) 
Le retour des différentes lettres de consultation est enregistré par le secrétariat qui met à jour 
l’échéancier et transmet la lettre aux instructeurs. 
L’instructeur : 

- effectue la synthèse des avis reçus, 
- classe la lettre si tous les avis ne sont pas revenus, 
- décide de la suite à donner au dossier (acceptation ou refus). 

Si la décision est prise, alors : 
- le secrétariat frappe l’arrêté, 
- le soumet à la signature du responsable du service, 
- le soumet à la signature de l’adjoint délégué, 
- date l’arrêté, 
- l’expédie au pétitionnaire et au préfet, 
- affiche sur le panneau un exemplaire de l’arrêté et retire l’avis de dépôt, 
- met à jour le registre des dépôts (nature de l’avis et date d’expédition), 
- inscrit l’arrêté sur le registre de délivranc des permis, 
- met à jour l’échéancier et le fichier constructions/rue (liste des permis successifs avec objet et 
nomdu demandeur), 
 - classe le dossier. 

2 mois après l’arrêté doit être retiré du tableau d’affichage et le registre de délivrance mis à jour avec 
cette date de retrait d’affichage. 
Travail demandé 
Construire le diagramme de circulation des informations. 
 
3. Gestion des stages  
Chaque année au mois de novembre de l'année n-1, l'IUT envoie aux entreprises figurant dans un 
fichier une lettre de demande de stage de fin d'études. Cette lettre est accompagnée d'une fiche de 
renseignements à remplir par les entreprises pour y indiquer les principales caractéristiques des stages 
proposés. 
Les propositions de stages parviennent à l'IUT durant les mois de décembre et janvier; elles sont 
rangées dans des dossiers classés par numéro de département et par ville. 
Début février, on demande aux étudiants de remplir un questionnaire concernant leurs souhaits pour le 
stage (type de stage, localisation, ......). 
Mi-février, le service gestion des stages va décider de l'affectation des stages aux étudiants en fonction 
des souhaits exprimés et des résultats obtenus durant leur scolarité. La feuille d'affectation est portée à 
la connaissance des étudiants. 
Début avril a lieu une réunion associant le service gestion des stages et les enseignants pour 
déterminer les stages suivis par chaque enseignant. 
Mi-mai, une lettre d'évaluation du stage est transmise aux entreprises qui retournent leur réponse au 
cours du mois de juin. 
A la fin du stage, après lecture du rapport, les enseignants portent une appréciation concernant le 
stage; cette appréciation ainsi que l'évaluation fournie par l'entreprise sont reportées sur les fiches 
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d'évaluation des étudiants. 
Travail demandé 
Construire le diagramme de circulation des informations. 
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TD MCD 
 
 
1. La gestion des stages 
A partir de l’énoncé présentant les flux d’information et de la liste des propriétés figurant ci-dessous, 
construire le modèle conceptuel des données. 
(1) nom enseignant 
(2) prénom enseignant 
(3) adresse enseignant 
(4) numéro bureau enseignant 
(5) numéro téléphone enseignant 
(6) raison sociale entreprise 
(7) adresse entreprise 
(8) nom étudiant 
(9) note de stage étudiant 
(10) prénom étudiant 
(11) appréciation entreprise 
(12) niveau étudiant matière 1 
(13) niveau étudiant matière 2 
(14) niveau étudiant matière 3 
(15) niveau étudiant matière 4 
(16) nom responsable stage dans entreprise 
(17) prénom    “         “            “ 
(18) fonction   “          “            “ 
(19) nombre de stages proposés par entreprise 
(20) année du dernier stage dans entreprise 
(21) type de travail du stage (analyse, programmation, ...) 
(22) type d’application du stage (stats, gestion, système, sgbd,...) 
(23) langages de programmation utilisés 
(24) type d’ordinateur (mac 7500, pc, hp9000,...) 
(25) logiciels utilisés (access, informix .......) 
 
Travail demandé 
Construire le MCD 
 
2. Gestion d’une médiathèque 
Dans cette médiathèque, on prête différents types d’ouvrages: disques, CD, cassettes, CD-ROM. Tous 
les ouvrages sont numérotés, possèdent un titre, une année de publication ainsi qu’une classification : 
histoire, art, sciences, sports, .... 
Un ouvrage peut faire l’objet de plusieurs publications dans le temps; chaque publication d’un ouvrage 
possède un numéro de publication. Un ouvrage est publié par un éditeur. 
Les exemplaires sont prêtés à des personnes dont on demande l’adresse, la profession, la date de 
naissance. 
L’inscription à la médiathèque implique le versement d’une cotisation annuelle qui dépend de la 
catégorie de l’emprunteur: enfant, étudiant, salarié, retraité... 
Tous les ouvrages ont un titre, mais peuvent avoir plusieurs auteurs. On décrit les auteurs par leur 
nationalité et leur date de naissance. 
Un ouvrage n’est référencé que dans une seule classification. 
On gère les emprunts d’ouvrage (en conservant l’historique des emprunts) 
Pour les disques, cassettes, CD-audio on indique les artistes qui interprètent les musiques suivant les 
publications. Pour chaque exemplaire, on connaît le numéro d’inventaire, la date d’acquisition et le 
nombre d’emprunts. Un ouvrage peut faire l’objet de plusieurs publications et suivant les publications 
être interprété par des artistes différents dont on connaît le nom, prénom, date de naissance et la 
spécialité. 
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Travail demandé 
a) Etablir le dictionnaire des données 
b) Construire le MCD 
 
3. Gestion des accès dans une application informatique 
Dans les services informatiques des grandes entreprises, la gestion des accès utilisateurs aux 
applications du SI est décrite dans une base de données. 
Les règles  suivantes permettent d'implanter un tel système: 
- Un utilisateur, décrit par son nom, son prénom, sa fonction, appartient à un groupe d'utilisateurs qui 
est décrit par le code groupe ainsi que le libellé du groupe. Lorsqu'un utilisateur s'identifie, il le fait par 
son nom et son mot de passe. 
- Une application informatique est identifiée par son code, est décrite par son nom, sa date de 
réalisation. Elle est composée d'écrans. Chaque écran comprend des champs de saisie et/ou 
d'affichage. 
- Un écran est caractérisé par un code, un nom, un type, une date de création. Les champs écran sont 
caractérisés par un nom de champ, un type, une taille. Un groupe d'utilisateurs peut accéder (ou non) à 
une application et accéder (ou non) à un écran de l'application.  
- Une ou plusieurs tables peuvent être associées à un écran. Un utilisateur possède des droits sur les 
tables qui sont fonction de l’écran associé. Ces droits sont une combinaison des droits de base 
suivants : lecture, modification, ajout, suppression.  
- Pour  chaque champ d’écran, un utilisateur peut y accéder en saisie/affichage ou en affichage 
uniquement. 
Travail demandé 
a) Dictionnaire des données (minimum) 
b) Construire le MCD 
 
4. Exercice récapitulatif. Gestion des salles et des matériels 
Une école désire automatiser la gestion de son parc de matériel pédagogique et de ses salles de 
réunion. L’étude de l’existant a débuté par l’interview suivant de la directrice des études. 
Question : Quelles difficultés rencontrez-vous dans la gestion des matériels et salles de réunion ? 
Réponse : Nous avons de plus en plus de matériel mis à disposition des élèves et enseignants 
(ordinateurs portables, vidéoprojecteurs …) et sommes souvent confrontés à des problèmes 
d’organisation tels que : 
- reste-t-il un vidéo-projecteur disponible à telle date ? 
- la salle de réunion A28 est-elle occupée toute la journée ? 
- quelle est la dernière personne à avoir emprunté l’ordinateur portable P05 ? 
Question : Sur quels points précis voulez-vous améliorer votre travail ? 
Réponse : Le matériel pédagogique est géré par plusieurs personnes responsables de matériel (ex : Le 
vidéoprojecteur V02 est au secrétariat des études, le vidéoprojecteur V03 se trouve à l’accueil). 
Nous ne souhaitons pas regrouper tout le matériel en un seul endroit mais nous désirons un outil 
capable de nous indiquer : 
- la liste de tous les matériels disponibles dans l’école avec leur localisation géographique, 
- pour chaque matériel, une fiche signalétique qui nous rappelle : la date d’achat du matériel et sa 

date de fin de garantie. 
Nous souhaitons également un outil qui puisse gérer les réservations des salles de réunion et du 
matériel. 
Question : Comment est organisée la gestion des salles de réunion ? 
Réponse : Un cahier de réservation des salles et des matériels est géré par le secrétariat des études 
avec une page par semaine (4 ou 5 réservations par jour). Nous indiquons pour chaque réservation de 
salle : 
- la personne qui a réservé la salle de réunion (élève/enseignant/personnel, nom/prénom), 
- le motif de la réservation (ex : réunion du conseil des enseignants, préparation d’un oral, …), 
- le nombre de participants (nous vérifions dans ce cas que la capacité d’accueil de la salle n’est pas 

dépassée), 
- la période de réservation. 
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Question : Est-il possible de réserver une salle de réunion pour plusieurs jours ? 
Réponse : Oui. La réservation d’une salle de réunion se fait pour une période allant d’une demi-heure 
(ex : oral d’un projet étudiant) à plusieurs jours (ex : stage de formation continue de 5 jours). 
Question : Qu’en est-il de la réservation du matériel ? 
Réponse : Il existe 2 types de réservation de matériel : 
- une réservation dépendante d’une réservation de salle de réunion (ex : on réserve un vidéo-

projecteur pour le conseil des enseignants du 18/11/06). 
- une réservation totalement indépendante (ex : un enseignant nous emprunte un portable entre le 

02/02/06 et le 05/02/06). 
La réservation de chaque matériel est notée avec : 
- la personne qui a réservé le matériel (élève/enseignant/personnel, nom/prénom), 
- la période de la réservation. 
Dans tous les cas, il faut s’assurer que le matériel a bien été rendu au terme de la réservation. 
Question : Lorsqu’on réserve une salle de réunion, peut-on réserver plusieurs matériels ? 
Réponse : Oui, bien sûr. On peut réserver par exemple pour la même réunion un portable et un 
vidéoprojecteur. 
Question : Le matériel qui est prêté lors de la réservation d’une salle l’est-il obligatoirement pour toute 
la durée de réservation de la salle. 
Réponse : Non. On peut par exemple réserver une salle du lundi au jeudi et n’avoir besoin du vidéo-
projecteur que le mardi. 
Question : Quel niveau de détail souhaitez-vous obtenir pour la gestion des réservations de matériel ? 
Réponse : Nous souhaitons connaître : 
- quel matériel a été emprunté, par qui et à quelles dates, 
- la liste des matériels disponibles à une date donnée, 
- la liste des matériels empruntés relatifs à une réservation de salle (ex : le stage de formation 

continue MERISE du 05/05/06 au 09/05/06 utilise le vidéoprojecteur V02 et l’ordinateur portable 
P05 du 08/05/06 au 09/05/06). 

Question : Comment se passe la procédure de réservation d’une salle de réunion ? Tout le monde 
peut-il effectuer une réservation ? 
Réponse : Tout le monde, enseignant, élève, personnel, peut faire une demande de salle en envoyant 
un courrier électronique ou en se rendant au secrétariat des études. A chaque demande (précisant la 
salle particulière, la période, le nombre de personnes concernées et les matériels nécessaires), le 
secrétariat vérifie dans le cahier la disponibilité de la salle et le bien-fondé de la demande si elle 
provient d’un élève. Les demandes sont traitées par ordre chronologique. 
Plusieurs cas sont alors possibles : 
- La demande est sans fondement et elle est refusée (oralement ou par courrier électronique envoyé 

à l’étudiant demandeur). 
- La salle est disponible et la demande bien fondée. Le secrétariat note alors la réservation dans le 

cahier et la confirme au demandeur (oralement ou par envoi de courrier électronique). 
L’acceptation précise éventuellement la non-disponibilité éventuelle d’un matériel demandé. 

- La salle n’est pas disponible. Il y a donc conflit.  
Tous les conflits sont étudiés chaque soir par la directrice des études qui est seule habilitée à les 
résoudre : 
- s’il n’y a pas de solution de rechange, la directrice notifie par courrier électronique ou par un mot 

dans son casier qu’il n’y a pas de solution. 
- s’il y a une solution de rechange par attribution d’une autre salle libre, la directrice des études 

réserve alors la salle dans le cahier et en informe le demandeur par courrier électronique ou par un 
mot dans son casier. Cette acceptation avec changement de salle précise éventuellement la non-
disponibilité éventuelle d’un matériel demandé. 

- s’il y a une solution de rechange par annulation d’une réservation précédente, la directrice des 
études avertit en plus le demandeur de la réservation annulée par courrier électronique ou par un 
mot dans son casier. 

A tout moment une annulation de réservation de salle peut être demandée par la personne qui a fait la 
réservation auprès du secrétariat des études (oralement ou par courrier électronique). 
Question : Comment se passe la procédure de réservation d’un matériel hors réservation de salle ?  
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Réponse : Tout le monde peut faire une demande de réservation de matériel pédagogique en envoyant 
un courrier électronique ou en se rendant au secrétariat des études. La demande est soit acceptée soit 
refusée (oralement ou par courrier électronique) selon la disponibilité du matériel à cet instant. 
Question : Comment sont gérés les emprunts et retours des matériels ?  
Réponse : le matériel est emprunté sur son lieu de stockage. Le responsable du matériel téléphone au 
secrétariat des études pour vérifier que l’emprunteur a réservé le matériel. Le matériel est rapporté sur 
son lieu de stockage par l’emprunteur et le responsable du matériel avertit par mail le secrétariat des 
études du retour. Le retour est enregistré sur le cahier de réservation. Tous les soirs, le secrétariat 
envoie un rappel (courrier électronique ou mot dans le casier) pour les matériels non rendus dans les 
délais. 
 
Travail à faire 
1) Dessiner le graphe acteur/flux de cette application. Tous les personnels administratifs et la 

directrice des études sont à considérer comme des acteurs internes.  
2) Dessiner le MCT de cette application. 
3) Dresser la liste des données qui apparaissent dans l’interview (nom, description, type). 
4) Dessiner le MCD de cette application. 
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TD MOT 
 
 
1. Gestion des stages : description des règles d'organisation de la solution informatique 
Au mois de novembre, le service ‘gestion des stages’ lance le programme qui édite  
 - la liste des entreprises susceptibles de prendre des stagiaires  
 - les étiquettes d'envoi.  
Le service ‘gestion des stages’ envoie les lettres de demande aux entreprises concernées. 
Au retour des réponses des entreprises, le service ‘gestion des stages’ enregistre certains éléments à 
partir d'un terminal et classe la proposition dans un dossier. 
En février, le service ‘gestion des stages collecte les souhaits des étudiants et les classe dans leur 
dossier. 
Le service ‘gestion des stages’ établit la liste d'affectation en février, puis enregistre l'affectation à 
partir d'un terminal et édite la liste d'affectation. 
Les enseignants se réunissent mi-mars pour déterminer les parrains de stage. Le service ‘gestion des 
stages’ enregistre les parrains de stage à partir d'un terminal et édite la liste d'affectation complétée par 
les parrains de stage. 
Mi-mai, le service ‘gestion des stages édite par ordinateur une lettre pour demander l'évaluation de 
l'entreprise sur le stagiaire. Les évaluations, transmises par les entreprises, sont classées par ordre 
alphabétique dans un dossier. 
Fin juin, les enseignants notent leur appréciation du rapport de stage ainsi que l'évaluation de 
l'entreprise sur la fiche de scolarité. 
Travail demandé 
a) Construire le tableau de décomposition en phases. 
b) Construire le diagramme d’enchaînement des phases. 
 
2. Gestion des acquisitions d'ouvrages par la bibliothèque de l'IUT 
a) Le Modèle conceptuel des traitements 
Les départements de l'IUT transmettent leurs demandes d'acquisition d'ouvrages à la bibliothèque de 
l'IUT. Le responsable de la bibliothèque regroupe les différentes demandes et établit une fois par 
semaine les commandes destinées aux différents fournisseurs. A la livraison des ouvrages, la 
bibliothèque les enregistre, les range dans les rayons et avertit les départements par un avis d'arrivée. 
Le suivi des commandes fournisseurs consiste à effectuer une relance au bout d'un mois et à annuler la 
commande au bout de 2 mois. A l'arrivée de la facture fournisseur, la bibliothèque la vérifie, y note les 
éléments nécessaires à son règlement et la transmet à la comptabilité. Si la facture est erronée, elle est 
retournée au fournisseur pour rectification. 
b) Les règles d'organisation 
Au fur et à mesure de l'arrivée des demandes d'acquisition, la bibliothèque les vérifie et les classe. 
En fin de semaine, on traite les demandes en sélectionnant les fournisseurs et en établissant les bons de 
commande aux fournisseurs (bibliothécaire). Le bon de commande est saisi sur ordinateur par la 
secrétaire du service qui édite immédiatement les bons de commande sur imprimante. 
A la livraison des ouvrages, le bibliothécaire vérifie la livraison et annote le bon de commande. Si un 
ouvrage livré ne correspond pas à la commande ou présente des défauts, il est retourné au fournisseur. 
Les éléments de livraison sont saisis sur ordinateur pour mettre à jour les bons de commande. 
Dans les jours qui suivent, les ouvrages sont préparés (indexation, résumé, marques d'identification..) 
et sont rangés dans les rayons. Dès leur mise en place dans les rayons, la secrétaire enregistre les 
caractéristiques des ouvrages pour mettre à jour les données informatiques. Une fois par semaine, on 
édite la liste des ouvrages arrivés qui est transmise aux différents départements de l'IUT. 
On lance chaque semaine le programme qui édite les relances des commandes fournisseur ainsi que les 
lettres d'annulation. 
Le traitement des factures reste identique à ce qui est indiqué au niveau conceptuel. 
Travail demandé 
a) Construire le tableau de décomposition en phases. 
b) Construire le diagramme d’enchaînement des phases. 
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3. Vendpièce 
La Société  VENPIECE fabrique et commercialise des pièces détachées pour automobiles qu'elle vend 
à des garagistes, des grossistes, des constructeurs automobiles. 
L'étude de l'existant nous a conduits au MCT décrit dans l'annexe 1. 
On veut construire le MOT en tenant compte du MCT (cf. Annexe) et des règles de gestion suivantes. 
- A l'arrivée d'une commande d'un client, le Service Commercial enregistre à partir d'un terminal la 
commande avec un numéro d'arrivée et la date d'arrivée. 
- Le magasinier dispose d'un terminal. Durant la journée, il consulte la base de données pour visualiser 
la liste de commandes à livrer. En fonction de la quantité en stock d'un produit commandé, il 
enregistre la quantité réelle pouvant être livrée. Il édite un bon de livraison qui servira à préparer le(s) 
colis. 
- A partir du bon de livraison édité, le service préparation  prépare le(s) colis , note sur le bon : le 
poids, le nombre de colis, le nom du préparateur et rectifie la quantité livrée s'il a constaté une 
anomalie dans le stock. 
- Quand la préparation est terminée, le magasinier enregistre le poids, le nombre de colis, rectifie la 
quantité livrée si nécessaire. Il édite le bon de livraison définitif à joindre au colis. 
- En fin de journée, le Service Commercial lance la facturation des commandes préparées par le 
magasinier. Il édite 2 exemplaires qu'il transmet au magasinier. Le magasinier joint les exemplaires de 
facture aux colis; ils sont alors prêts à être expédiés. 
- Chaque fin de journée, le magasinier édite la liste des produits en rupture de stock et à 
réapprovisionner; il l'adresse au Service Approvisionnement.  
- Chaque fin de mois, le Service Commercial édite le relevé des factures du mois de chaque client et le 
lui adresse. Le client est tenu de régler le total des factures pour la date d'échéance en une ou plusieurs 
fois au Service Comptabilité. 
- En fin de journée, le magasinier enregistre les produits livrés; cette opération provoque la mise à jour 
des quantités en stock. Il visualise ensuite les commandes incomplètement livrées par ordre 
chronologique d'arrivée; il peut alors éditer de nouveaux bons de livraisons servant à la préparation 
des colis. 
- Le Service Comptabilité  enregistre les règlements dès leur arrivée sur un terminal et met à jour les 
comptes des clients. Si le relevé n'est pas payé 30 jours après la date d'échéance, on déclenche une 
relance. 
- Chaque semaine, on édite les relances des relevés non réglés dans le délai de 30 jours. 
- A tout moment, le Service Commercial  doit pouvoir répondre à une demande de renseignements sur 
l'expédition d'une commande. 
- Le Service Comptabilité souhaite avoir la possibilité d'imprimer l'état d'un compte client (relevé de 
factures, règlements qui s'y rapportent) à la demande. 
Travail demandé 
a) Construire le tableau de décomposition en phases.  
b) Construire le diagramme d'enchaînement des phases 
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Annexe  :  Modèle conceptuel des traitements 
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TD MLD 

 
 

1. Médiathèque 
Traduire en relationnel le MCD suivant. 
 

classification ouvrage auteur

ouvpub artiste

emprunteur exemplaire

catégorie

appartient ecritpar

donnelieu

interprété

comprend
concerne

possède

refclass
libelclass

numouv
titre
type

refaut
nomaut
preaut
nataut
naissaut

typcat
cotisation

numouv
numpub
anpub
nbex
nomedit

nuexemp
nbempr
datcircul

refemp
nomemp
preemp
adremp
naissemp
profemp

refart
nomart
preart
naissart

1,1

1,1

1,1

0,n

0,n

0,n

0,n

datemp

1,n 1,n

1,n

1,n

1,n

1,n

1,n

1,1

date
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2. Gestion des accès. 
Traduire en relationnel le MCD suivant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cod-groupe 
Libel_groupe 

Cod_util 
Nom-util 
Pre_util 
Fonction 
motpasse 

Cod-table 
nomtable 

nom_champ
type 
taille 

Cod-ecran 
nom_ecran
typ_ecran 
date_crea 

Cod-appli 
nom_appli 
date_real 

Utilisateur
Groupe 

Champ 

Ecran Application 

Table 

appartient

apourappa

accède
exécute 

utilise contient 

associé 

droit

1,1 1,n

1,n

1,n 

0,n

1,1

1,10,n 

1,n 

1,n

0,n 

0,n 

1,n

1,1 

0,n 

0,n 

lec 
mod 
adj 
sup 

adroit 
Droit_champ

1,n

0,n 
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TD conception détaillée 
 
 
Vendpièce 
La Société  VENPIECE fabrique et commercialise des pièces détachées pour automobiles qu'elle vend 
à des garagistes, des grossistes, des constructeurs automobiles. 
On a construit le MOT rappelé en annexe 1 à partir des règles de gestion suivantes. 
- A l'arrivée d'une commande d'un client, le Service Commercial enregistre à partir d'un terminal la 
commande avec un numéro d'arrivée et la date d'arrivée. 
- Le magasinier dispose d'un terminal. Durant la journée, il consulte la base de données pour visualiser 
la liste de commandes à livrer. En fonction de la quantité en stock d'un produit commandé, il 
enregistre la quantité réelle pouvant être livrée. Il édite un bon de livraison qui servira à préparer le(s) 
colis. 
- A partir du bon de livraison édité, le service préparation  prépare le(s) colis, note sur le bon : le poids, 
le nombre de colis, le nom du préparateur et rectifie la quantité livrée s'il a constaté une anomalie dans 
le stock. 
- Quand la préparation est terminée, le magasinier enregistre le poids, le nombre de colis, rectifie la 
quantité livrée si nécessaire. Il édite le bon de livraison définitif à joindre au colis. 
- En fin de journée, le Service Commercial lance la facturation des commandes préparées par le 
magasinier. Il édite 2 exemplaires qu'il transmet au magasinier. Le magasinier joint les exemplaires de 
facture aux colis; ils sont alors prêts à être expédiés. 
- Chaque fin de journée, le magasinier édite la liste des produits en rupture de stock et à 
réapprovisionner; il l'adresse au Service Approvisionnement.  
- Chaque fin de mois, le Service Commercial édite le relevé des factures du mois de chaque client et le 
lui adresse. Le client est tenu de régler le total des factures pour la date d'échéance en une ou plusieurs 
fois au Service Comptabilité. 
- En fin de journée, le magasinier enregistre les produits livrés; cette opération provoque la mise à jour 
des quantités en stock. Il visualise ensuite les commandes incomplètement livrées par ordre 
chronologique d'arrivée; il peut alors éditer de nouveaux bons de livraisons servant à la préparation 
des colis. 
- Le Service Comptabilité  enregistre les règlements dès leur arrivée sur un terminal et met à jour les 
comptes des clients. Si le relevé n'est pas payé 30 jours après la date d'échéance, on déclenche une 
relance. 
- Chaque semaine, on édite les relances des relevés non réglés dans le délai de 30 jours. 
- A tout moment, le Service Commercial  doit pouvoir répondre à une demande de renseignements sur 
l'expédition d'une commande. 
- Le Service Comptabilité souhaite avoir la possibilité d'imprimer l'état d'un compte client (relevé de 
factures, règlements qui s'y rapportent) à la demande. 
Travail demandé 
a) Concevoir l’écran de saisie d’une commande. 
b) Concevoir l’écran de saisie d’un bon de livraison (visualisation des commandes). 
c) Concevoir la facture à joindre au colis. 
d) Concevoir le dialogue homme/machine pour la saisie des commandes. 
e) Concevoir le descriptif détaillé de la phase d’enregistrement des commandes. 
f) Construire le MCD à partir du dictionnaire de données joint en annexe 2. 
g) Valider les écrans et documents joints à l’annexe 3 vis à vis de ce modèle en construisant les 
modèles externes. 
 
 
 
 
 
 
 



 

  118
 
 
 

Annexe 1 : rappel du MOT 
 

Tableau de décomposition en phases 
     
 La gestion des pièces détachées (vendpièce)   
     
 Tâches de la phase  automat.  poste travail  date/période/évt. 

1  saisie et enregistrement de la commande  conversat.  serv. commande   jour j/arrivée cde 

2  consultation commandes, stock  conversat.  magasinier    jour j/suite à ph1 
  saisie livraison, édition bon livraison       

3  préparation du colis, compléter bon livraison  manuel  serv. préparation   jour j/ suite à ph2 

4  saisie et enregistrement modifications au  conversat.  magasinier   jour  j/ suite à ph3 
  bon de livraison; édition bon définitif       

5  édition des factures  différé  serv. commercial   jour j à 17h 

6  joindre factures aux colis pour expédition  manuel  magasinier  jour j après 17h 

7  édition produits en rupture de stock  différé  magasinier  jour j, fin journée 
  envoi au service approvisionnement       

8  édition des relevés de facture  différé  serv. commercial  fin de mois 

9  enregistrer les règlements; maj compte client  conversat.  serv. comptable  jour j1/arrivée règl. 

10  édition des relances pour clients n'ayant pas    différé  serv. comptable  chaque semaine 
  réglé dans les 30 jours       

11 
 consultation suivi expédition d'une 
 commande  conversat.  serv.commercial  à la demande 

12  édition état compte client  conversat.  serv. comptable  à la demande 
 gestion des commandes en attente  

13 enregistrer les produits livrés; maj stock conversat. magasinier fin journée 
14 préparer livraison des commandes en attente conversat. magasinier fin journée suite à ph13 

 édition des bons de livraison  
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Annexe 2 : dictionnaire des données (en ordre quelconque) : 
  1  nucom  numéro de commande 
  2  datcom  date  " 
  3  raiscli  raison sociale du client 
  4 numcli  numéro du client 
  5  adrcli  adresse " 
  6  telcli  téléphone " 
  7  nuprod  numéro de produit 
  8  qtcom  quantité commandée d'un produit dans une commande 
  9  qtotliv  quantité totale livrée pour un produit dans une commande 
 10  desipro  désignation d'un produit 
 11  pupro  prix unitaire d'un produit 
 12  qstoc  quantité en stock d'un produit 
 13  numliv  numéro de livraison 
 14  datliv  date  " 
 15  nufam  numéro de famille d’un produit 
 16  libfam  libellé famille d’unproduit 
 17  qtlivcom quantité livrée (pour un produit commandé) au cours d'une livraison 
 18 nbco  nombre de colis 
 19  poico  poids total à expédier pour une livraison 
 20  frais  frais d'expédition calculés par le magasinier pour une livraison 
 21  datfac  date facture 
 22  mtfac  montant facture 
 23  nufac  numéro facture 
 24  nurel  numéro relevé 
 25  datrel  date       " 
 26  mtrel  montant " 
 27  datech  date d'échéance 
 28  noreg  numéro du règlement 
 29 typreg  type " ( CB, chèque postal,...) 
 30  libreg  libellé " 
 31 mtreg  montant règlement 
 32 numlig  numéro de ligne d'une commande 
 33 preparateur preparateur de la livraison 
 34 tauxtva  taux TVA 
 35 mttva  montant TVA pour une facture 
 36 totfac  cumul des factures pour un client 
 37 totreg   cumul des réglements pour un client 
 38 refarriv  référence d’une entrée en stock d’un produit 
 39 qproliv  quantité entrée en stock pour un produit 
 40 datarpro date arrivée d'un produit entré en stock 
 41 datenrcom date enregistrement de la commande 
 42 indicliv booléen indiquant si une commande est livrée totalement ou non 
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Annexe 3 
 
Affichage d’un compte client 
 
 
    Affichage compte client 
 
 n° client numcli  raison sociale raiscli 
    adresse  adrcli 
 
    total facturé totfac  total réglé totreg 
 
 détail(o/n)? ... n° relevé nurel 
   date : datrel montant :mtrel date échéance : datech 
 
   noreg  typreg  libreg  mtreg 
   noreg  typreg  libreg  mtreg 
   noreg  typreg  libreg  mtreg 
   noreg  typreg  libreg  mtreg 
 
 
Affichage du suivi d’une commande 
 
 

Affichage suivi de commande 
 
 n° commande nucom  date commande datcom  livraison (O/N)   
 
 lignes commande détaillées(o/n)? ... 
 
 n° ligne   numlig produit    nuprod  desipro qte cdée  qtcom qte livrée    qtotliv 
 
 lignes livraisons détaillées(o/n)? ... 
 
  numliv  datliv  qtlivcom 
  numliv  datliv  qtlivcom 
  numliv  datliv  qtlivcom 
  numliv  datliv  qtlivcom 
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Relevés des factures du mois 
 
SOCIETE VENPIECE 
Z.I.  Les oiseaux 
Trifouillis les oies 
 

Relevé des factures du mois de  mois 
 
      date d'échéance datech 
 
RELEVE nurel  du datrel 
 
numcli  raiscli 
  adrcli  
 
n

o
 facture date      n

o
 livraison   date   n

o
 commande montant  montant 

  facture     livraison   facture TTC   TVA 
............... .............    .................   .............. ...................... .............  ............ 
............... .............    .................   .............. ...................... .............  ............ 
............... .............    .................   .............. ...................... .............  ............ 
............... .............    .................   .............. ...................... .............  ............ 
  
      total dû   ...........   
      dont TVA ........... 
      total à payer ........... 
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